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Libellé Compte
Durée 

d'amortissement
Exemples de dépenses

Compte 

d'amortissement

Frais d'études, de recherche et de développement et frais d'insertion 203X 2803X

Frais d'études 2031 5 Frais d'études non suivis de réalisation 28031

Frais d'insertion 2033 5 Frais d'insertion en cas d'échec du projet d'investissement 28033

Concessions et droits similaires, brevets, licences,                                         

marques, procédés, droits et valeurs similaires
205X 2805

Concessions et droits similaires 2051 2 2805

Autres immobilisations incorporelles 208X 2808X

Autres immobilisations incorporelles 2088 2 28088

Agencements et aménagements de terrains 212X 2812x

Terrains nus 2121 15 28121

Terrains bâtis 2125 15 28125

Autres terrains 2128 15 28128

Constructions 213X 2813X

Installations générales, agencements, aménagements des constructions 2135 15 Ne concernant pas directement la structure du bâtiment 28135

Installation, matériel et outillage techniques 215X 2815X

2153 10 Installations spécifiques affectées Centre Sportif d'Altitude 28153

Installations à caractère spécifique : Gros matériel et matériel électrique 2153 15 Installations spécifiques affectées Centre Sportif d'Altitude 28153

Autres 2158 10 28158

Autres immobilisations corporelles 218X 2818X

Installations générales, agencements et aménagements divers 2181 10
Immobilisations dont la régie n'est ni propriétaire, ni affectataire,            

ni bénéficiaire d'une mise à disposition
28181

Matériel de transport 2182 5 Véhicules et appareils pour le transport des personnes et des biens 28182

Matériel de bureau et matériel informatique 2183 4 28183

Mobilier 2184 10 28184

Autres 2188 10 28188

DUREES D'AMORTISSEMENT AU 01/01/2023 - BUDGET ANNEXE M4 - CENTRE SPORTIF D'ALTITUDE DE BRIANÇON (CSAB)

Les subventions d'équipement et les fonds affectés à l'équipement reçus pour financer un bien (comptes 13) sont amortis sur la même durée que le bien subventionné.
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